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Non à la suppression du remboursement d’Imagine’R pour les 

lycéen·nes non-boursier·es et les étudiant·es ! 

 

Intervention de Hocine Tmimi 

Groupe Val-de-Marne en commun – PCF et Citoyen·nes 
 

 

Monsieur le Président, 

 

« Je dois vous avouer mon étonnement. Pourquoi voudriez-vous 

que l’exécutif départemental remette en cause ce 

dispositif ? L’actuelle majorité départementale a toujours 

soutenu le remboursement à 50% de la carte Imagine’R ». 

 

Ces mots ne sont pas de moi, ils sont de vous Monsieur le président, 

c’était le 12 mai 2023. Depuis votre élection en 2021, notre groupe 

n’a cessé d’alerter sur la menace de suppression de politiques 

départementales essentielles. Et voilà, nous y sommes. 

Nous avions donc raison d’alerter les Val-de-Marnais sur vos véritables 

intentions. Vous aurez beau nous dire « oui mais les DMTO », « oui 

mais la dette, le lourd héritage »… Les faits sont là, et ils sont têtus ! 

Cette mesure était dans vos cartons depuis le début. Elle était au 

nombre des préconisations du rapport Mazars. Depuis des années, 

vous cherchez comment vous resserrer sur les politiques obligatoires 

et détricoter les politiques facultatives du Val-de-Marne qui pour vous, 

privent notre collectivité de « capacités d’investissement ». 



Séance du Conseil départemental du 24 juin 2024 

2 
 

Simplement, la crise budgétaire cette année – dans laquelle vous avez 

rappelons-le, une responsabilité – vous oblige à précipiter les choses. 

Avec votre budget qu’on pourrait maintenant qualifier d’insincère, 

vous avez effectivement plus de 80 millions d’euros à trouver. Vous 

comptez récupérer 6 à 8 millions avec cette mesure. Avez-vous des 

informations précises à nous communiquer sur le chiffrage exact ? 

Notre présidente Fatiha Aggoune vous a alerté lors du ROB, lors du 

vote du budget, sur le delta de 45 millions d’euros a minima. Vous avez 

préféré présenter un budget bricolé, en trompe-l’œil, et décider en 

cours d’année de mesures qui n’ont absolument pas été votées le 2 

avril. Au-delà de tout le reste, c’est un véritable problème 

démocratique. 

Alors, vous nous proposez avec cette délibération de priver les 

lycéen·nes non-boursier·es et tou·tes les étudiant·es du 

remboursement à 50% de la carte Imagine’R – c’est-à-dire peu ou 

prou, 80% des bénéficiaires actuels ! 

Depuis 20 ans, le remboursement de la carte Imagine’R est une 

mesure-phare du Val-de-Marne, un dispositif universel bénéficiant à 

tous les jeunes, sans distinction de revenu ! 

Cette dimension universelle est très importante, en particulier dans le 

moment politique que nous vivons. Alors que certains tentent de 

dresser les Français·es les uns contre les autres, nous défendons un 

socle de droits pour tous ! 
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Pour toutes les familles val-de-marnaises, le remboursement 

Imagine’R en fait partie. Ils sont nombreux à nous le témoigner, en 

particulier parmi les Val-de-Marnais·es issu·es des classes moyennes 

: « d’habitude nous n’avons jamais le droit à rien, alors merci pour 

cette aide du Département ». 

 

Mais avec vous, c’en serait donc fini. Vous choisissez de frapper ces 

familles au portefeuille, en pleine crise inflationniste. 

J’ajoute que parmi les lycéens non-boursiers touchés par cette 

mesure, beaucoup sont en fait issus de familles populaires, privés de 

bourse mais très proches des seuils pour en bénéficier. 

 

Avec cette mesure, vous faites aussi le choix du non-sens écologique, 

à l’inverse du nécessaire développement des mobilités douces. 

Comme l’a fait remarquer mon collègue Pierre Garzon en 2ème 

Commission, à l’heure où le métro 14 ouvre ses portes, et un an avant 

l’arrivée du métro 15 Sud, cette mesure priverait les jeunes Val-de-

Marnais·es de l’accès aux transports en commun. Avec cette 

délibération, on marche sur la tête ! 

 

Chers collègues de la majorité départementale, il est encore temps 

d’écouter les jeunes du Val-de-Marne et leurs familles. Ils et elles ne 

veulent pas faire les frais de vos coupes budgétaires. 
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Je veux le dire Monsieur le Président, chers collègues de la majorité, 

avec force et de manière solennelle. Nous vous demandons de retirer 

cette délibération. Si elle est soumise au vote de l’assemblée, nous 

voterons évidemment contre. Et nous serons de toutes les 

mobilisations, pour contester cette attaque sans précédent contre les 

Val-de-Marnais·es. 

Je vous remercie.                                                                          

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                        Seul le prononcé fait foi 


